
4 

CREATION ZAC BELLEROCHE / DOSSIER DE CONCERTATION PREALABLE 
au titre de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme 

Communes de Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas (Rhône) 

CREATION 

ZAC BELLEROCHE 

DOSSIER DE CONCERTATION 
 mis à la disposition du public 

CONCERTATION PREALABLE 
AU TITRE DE L’ARTICLE L. 103-2 DU CODE DE L’URBANISME 

2 – Plan de situation 
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CREATION ZAC BELLEROCHE / DOSSIER DE CONCERTATION PREALABLE 
au titre de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme 

Figure 2: Un quartier qui se développe sur trois communes : Villefranche sur Saône, Gleizé et Limas. Sources : 
CAVBS_Dossier CE du 3/04/2019.

Figure 1: Plan de localisation du Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) de Belleroche dans la Communauté d'Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône. Sources: Etude de prospective urbaine. Interland. Juillet 2015. 


